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No 44 1890 AOUT

Ce Journal est recommandé par le Département de l'Instruction publique de l'Etat.

LIS ARMOIRIES BS Là ÔÛIFÉBÉMTIÛM SUISSE

Le 12 décembre 1889, les Chambres fédérales avaient adopté
l'arrêté suivant :

« Vu le message du Conseil fédéral du 12 novembre 1889;
« En complément de l'arrêté de la diète du 4 juillet 1815, concernant le

sceau et les armoiries de la Confédération,

« Arrête :

« Art. 1. Les armoiries de la Confédération consistent en une croix blanche,
verticale et alaisée, placée sur fond rouge et dont les branches, égales entre elles,
sont d'un sixième plus longues que larges.

« Art. 2. Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution du présent arrêté. »

Un mouvement pétitionnaire, en faveur de la croix à cinq carrés
égaux, s'étant produit en Suisse et chez nos compatriotes à l'étranger,
la question de fixation des armoiries suisses est revenue sur le tapis,
et, dans leur dernière session, les Chambres ont confirmé l'arrêté
ci-dessus qui définit désormais les armoiries fédérales (du 26 juin
1890).



Nous accompagnons cet article d'un dessin reproduisant, en réduction,

le portefeuille auquel est appendu le grand sceau renfermé dans

une boîte artistement ouvragée.
Neuchâtel, juin 1890. Maurice TRIPET.

Fig. 471. Armoiries de la Confédération Suisse.

(Photographie André Hubert).
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A ce numéro est jointe une série de motifs héraldiques qui nous
ont été communiqués par M. Ernest Stuckelberg, à Bêle, l'un de nos
dévoués collaborateurs. C. H.
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